
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Décret du 9 février 2017 portant nomination du président de la mission interministérielle  
de lutte contre les drogues et les conduites addictives - M. PRISSE (Nicolas) 

NOR : PRMX1703779D 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu la Constitution, notamment son article 13 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 3411-13 et D. 3411-14 ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – M. Nicolas PRISSE, médecin général de santé publique, est nommé président de la mission 

interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives, à compter du 1er mars 2017. 
Art. 2. – Le Premier ministre et la ministre des affaires sociales et de la santé sont responsables, chacun en ce 

qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 9 février 2017. 

FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
BERNARD CAZENEUVE 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE   
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